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Mot du Vice-doyen aux affaires professorales sur la 2e édition 

La première édition du Guide de recrutement et de nomination des professeurs a été diffusée 
en septembre 2010 dans le contexte de la priorité que la Faculté avait donnée à la 
vaste campagne de recrutement des quelque quarante postes de professeurs à 
pourvoir au cours de lõann®e 2010-2011. 

Je me souviens au moment de la diffusion du Guide, jõ®tais alors ¨ la direction du 
d®partement dõ®tudes anglaises, que jõavais salu® cette initiative et que jõavais 
considéré que le document, de belle facture dans son contenu et dans sa forme, 
constituait un bon instrument de référence puisque jõavais moi-même à pourvoir un 
poste à mon département.  

Les commentaires que nous avons reçus de nos collègues directeurs, du Vice-rectorat 
à la planification et aux ressources humaines ainsi que du personnel de soutien et 
dõadministration, notamment de la part des personnes nouvellement en poste, 
allaient dans le même sens et  nous pouvons certainement affirmer que cet 
instrument de travail a ®t® dõune grande aide dans la campagne de recrutement de 
lõann®e derni¯re.  

Riche de cette expérience de lõann®e derni¯re, il mõa sembl® important dõenrichir le 
document afin que le processus de recrutement soit mieux articulé à la réalité du 21e 
siècle et quõil soit rendu plus optimal dans la coordination des actions des diff®rents 
intervenants dans le processus,  dans la gestion des délais et dans celle des 
opérations. En effet, cette année encore sõannonce, et il y a tout lieu de sõen r®jouir, 
comme une belle année de renouveau de notre corps professoral puisque ce ne sont 
pas moins de 35 postes de professeurs que nous devrons pourvoir.  

Outre le souci de préciser des ambiguïtés qui nous ont été signalées au moment de la 
premi¯re livraison ou que nous avons constat®es au cours de lõexp®rience de la 
dernière année, nous avons entièrement revu le processus et nous avons apporté des 
modifications qui touchent des sujets importants dont nous avons la responsabilité 
de bien conduire. Les modifications visent notamment des indications plus précises 
sur les conflits dõint®r°t, sur le programme dõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi, sur les 
exigences que doivent respecter les rapports des comités de sélection, sur le partage 
de responsabilité entre la Faculté et les départements quant à la publicité des postes, 
sur le processus, fait en parallèle, entre la nomination des candidats proposés et la 
mise en ïuvre de lõoffre dõemploi nous permettant ainsi dõexercer notre avantage 
stratégique devant la forte compétition exercée dans nos domaines et disciplines, sur 
le recrutement des candidats non Canadiens ou non résidents permanents.   

Je vous invite ¨ bien relire lõensemble de cette 2e édition du Guide et à vous assurer 
que les membres de vos équipes le lisent également. Par ailleurs, compte tenu de 
lõimportance strat®gique du recrutement des professeurs, des sessions de formation, 
prévues dès la rentrée pour les directeurs des départements et plus tard dans le 
trimestre pour le personnel de soutien et dõadministration, viendront compl®ter, 
clarifier et mettre en contexte cet instrument de travail et de référence. 
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Je saisis cette occasion pour remercier sincèrement les directeurs des départements et 
leurs ®quipes pour la mobilisation quõils ont d®montr®e dans notre campagne de 
recrutement de lõann®e derni¯re.  La contribution de toutes les personnes qui sont 
intervenues de près ou de loin dans le processus a été significative et je suis assuré 
que vous serez au rendez-vous encore cette année. 

Il me reste à vous souhaiter une bonne rentrée, une bonne année académique 2011-
2012 et une bonne campagne de recrutement! 

 

 

 

Robert Schwartzwald 
Vice-doyen aux affairs professorales 
Faculté des arts et des sciences 
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Note liminaire 

Le recrutement des nouveaux professeurs est au cïur du d®veloppement de nos 

unités académiques et du positionnement de notre Université dans le peloton de tête 

des institutions dõenseignement et de recherche sur les sc¯nes nationale et 

internationale. La réalisation de notre mission repose sur la force et le dynamisme de 

notre corps professoral et on ne saurait trop insister sur lõimportance strat®gique 

pour la Faculté des arts et des sciences de recruter les meilleurs professeurs. 

Par ailleurs, le recrutement est balisé par des normes législatives, institutionnelles et 

conventionnelles qui touchent notamment lõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi, la prévention 

de conflits dõintérêt ou de lõapparence de conflit dõint®r°ts, lõaffichage et la publicit® 

du poste vacant, le mode de nomination des professeurs, la confidentialité des 

renseignements et la connaissance de la langue fran­aise, pour nõen nommer que 

quelques-uns. 

LõUniversit® et ses repr®sentants doivent donc sõassurer que tout le processus de 

recrutement des professeurs soit un processus fait avec rigueur, qui protège la 

confidentialité des candidatures et des renseignements nominatifs, qui respecte 

lõ®thique professionnelle et universitaire et qui est conduit avec équité, intégrité et 

transparence. Dans cette perspective, bien que la direction de la Faculté reconnaisse 

la diversité des pratiques au sein de ses unités, elle souhaite que soient mises en place 

des processus exemplaires qui permettront de respecter ces balises. 

Afin dõappuyer les directeurs des unit®s dans cette importante responsabilit® qui leur 

est confiée en première ligne, le Vice-décanat aux affaires professorales a jugé 

important de mettre à leur disposition un guide qui pourra leur servir de document 

de r®f®rence et dõinstrument de travail. 

Ce guide est composé de cinq sections et présente le processus de recrutement 

complet pour les postes de professeurs avec rang, à savoir les professeurs au rang 

 dõadjoint, dõagr®g® et de titulaire : 

Section 1. Le processus de recrutement : les différentes sources 

normatives. 

Section 2. Le processus de recrutement : plusieurs étapes et plusieurs 

intervenants. 

Section 3. Le processus de recrutement étape par étape. 

Section 4. Les mesures de soutien pour la relocalisation des candidats. 

Section 5. Les démarches spécifiques à la régularisation des dossiers des 

professeurs étrangers. 

Les différents formulaires et documents à remplir sont joints en annexe.  

Dans le présent document, la forme masculine inclut les deux genres, le cas échéant. 
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Section 1. Le processus de recrutement : les différentes sources normatives 

Le processus de recrutement des professeurs est un processus normé qui soumet 

lõUniversit® ¨ plusieurs r¯gles et obligations de source contractuelle (la convention 

collective, par exemple), de source institutionnelle (¨ titre dõexemple, la politique 

linguistique de notre Université) ou de source législative (les différentes lois 

québécoises et canadiennes). Outre notre responsabilité de nous assurer de recruter 

les meilleurs candidats possibles afin que notre Université réalise sa mission première 

dõenseignement et de recherche, le processus de recrutement doit aussi respecter les 

diverses obligations auxquelles lõUniversité est soumise comme employeur. Dans 

cette perspective, les repr®sentants de lõUniversit® ont le devoir de sõassurer que ces 

normes et obligations sont respect®es sous peine dõengager la responsabilit® de 

lõUniversit® et dõentra´ner, par exemple, lõinvalidation dõun processus ou le paiement 

de dommages de toutes sortes. 

Le processus de recrutement des professeurs est réglementé plus particulièrement 

par sept sources normatives : 

o la Charte, les Statuts et les Règlements de lõUniversit®; 

o la convention collective intervenue entre lõUniversit® et le SGPUM; 

o la Politique linguistique de lõUniversit® de Montréal; 

o la Loi sur l'accès à l'égalité en emploi dans des organismes publics; 

o la Loi sur lõacc¯s aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels; 

o la Loi sur lõimmigration et la protection des r®fugi®s; 

o la Loi sur lõimmigration au Qu®bec. 

Dans la présentation détaillée du processus de recrutement, à la section 3 ci-dessous, 

il sera fait mention des sources normatives applicables à chacune des étapes. 
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Section 2. Le processus de recrutement : plusieurs étapes et plusieurs 
intervenants 

Le processus de recrutement des professeurs comporte plusieurs étapes et 

lõintervention de plusieurs personnes et instances de lõUniversit®. Nous exposons ici 

le processus global du recrutement des professeurs jusquõ¨ leur nomination par le 

Comit® ex®cutif de lõUniversit® (nomination sans permanence) ou par le Conseil de 

lõUniversit® (nomination avec permanence) afin de donner lõaper­u dõensemble du 

processus. Chacune des étapes sera ensuite reprise de manière plus détaillée à la 

section 3 ci-dessous. 

Tableau 1. Étapes du processus de recrutement des professeurs avec rang 

Étape Objet Intervenants 

Étape 1
  

Description et publicité du 
poste  

Le directeur du département 
Lõassembl®e des professeurs du 
département 

Le Vice-décanat aux affaires 
professorales 

Le Bureau des communications et 
des relations publiques  

Étape 2 Constitution et composition 
du Comité de sélection 

Le directeur du département 
Lõassembl®e des professeurs du 
département 

Étape 3 Constitution des dossiers de 
candidature et procédure de 
consultation  

Le directeur du département 
Le Comité de sélection 
Lõassembl®e des professeurs du 
département 

Étape 4 Mandat du Comité de 
sélection, constitution de la 
liste restreinte de recrutement, 
entrevues, proposition 
dõengagement ¨ lõassembl®e 
des professeurs, constitution 
du dossier de nomination 

Le directeur du département 
Le Comité de sélection 
Lõassembl®e des professeurs du 
département 

Étape 5 
 

Transmission du dossier au 
Vice-décanat aux affaires 
professorales 

Le directeur du département 
 

Étape 5.1 Étude de la proposition de 
nomination et 
recommandation 

Le Doyen de la Faculté 
Le Vice-décanat aux affaires 
professorales  

Le Comité des nominations de la 
Faculté  

Le Comité exécutif de la Faculté, le 
cas échéant 

Le Comité des promotions, le cas 
échéant 
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Tableau 1. Étapes du processus de recrutement des professeurs avec rang (suite) 

Étape Objet Intervenants 

Étape 5.2 Détermination des conditions 
dõengagement  

Le Vice-décanat aux affaires 
professorales 

Le Bureau du personnel enseignant 
Le directeur du département 

Étape 6 Transmission du dossier au 
Bureau du personnel 
enseignant 

Le Vice-décanat aux affaires 
professorales 

 

 Candidat sans permanence 
 

Le Bureau du personnel enseignant 
Le Comité consultatif sur les 
ressources professorales 
Le Comit® ex®cutif de lõUniversit® 

 Candidat avec permanence Le Bureau du personnel enseignant 
Le Comité consultatif sur les 
ressources professorales 

Le Comité des promotions de 
lõUniversit® 
Le Conseil de lõUniversit® 

Étape 7 Lettre dõengagement du 
Bureau du personnel 
enseignant et conditions 
dõengagement sp®cifiques du 
Vice-décanat aux affaires 
professorales 

Le Bureau du personnel enseignant 
Le Vice-décanat aux affaires 
professorales 

Le directeur du département 

 



 

Page 11 sur 63 

 

Section 3. Le processus de recrutement étape par étape 

Étape 1. Description  et publicité du poste 

Sources normatives : 

Convention collective entre lõUdeM et le SGPUM 2008-2013, 

chapitre 3, carrière professorale (CP), articles CP 1 à CP 8 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-

SGPUM.pdf; 

Politique linguistique de lõUniversit® de Montr®al, Secrétariat 

général, Recueil officiel, Règlements, directives, politiques et procédures, Section 

Administration, numéro : 10.34, notamment le préambule et lõarticle 10 : 

recrutement du personnel enseignant 

http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/documents/adm10_

34.pdf 

Loi sur lõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi dans des organismes publics, 

L.R.Q., chapitre A-2.01 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telechar

ge.php?type=2&file=/A_2_01/A2_01.html 

Programme dõacc¯s en emploi de lõUniversit® de Montr®al, 2009-

2012 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/acces_egalite/PAEE2009-

12.pdf 

Loi sur lõimmigration et la protection des r®fugi®s, L.C. 2001, c. 27 

http://laws.justice.gc.ca/fr/I-2.5/TexteComplet.html 

Loi sur lõimmigration au Qu®bec, L.R.Q., chapitre I-0.2 

http:/ /www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telechar

ge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html 

Étape 1.1. Description du poste 

o Conform®ment ¨ lõattribution du poste par la Facult®, le directeur du 

département prépare une description du poste, élabore les critères et les 

modalit®s de s®lection en fonction des politiques de lõinstitution, des 

objectifs et des priorités de développement de la faculté ou du département 

et identifie les moyens de rejoindre les candidats éventuels (source : 

convention collective, article CP 1.01). Le modèle à suivre pour la 

description de poste d®taill®e est joint ¨ lõAnnexe 1, en versions française et 

anglaise. 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-SGPUM.pdf
http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-SGPUM.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/documents/adm10_34.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/documents/adm10_34.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_2_01/A2_01.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_2_01/A2_01.html
http://www.drh.umontreal.ca/documents/acces_egalite/PAEE2009-12.pdf
http://www.drh.umontreal.ca/documents/acces_egalite/PAEE2009-12.pdf
http://laws.justice.gc.ca/fr/I-2.5/TexteComplet.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html


 

Page 12 sur 63 

 

o La description pr®cise le rang du poste autoris® par la Facult® ou sõil est 
ouvert à plusieurs ou à tous les rangs; si le rang est précisé, seules les 

candidatures de ce rang pourront être retenues. Les titres reconnus dans la 

convention collective sont les suivants : professeur titulaire, professeur 

agr®g®, professeur adjoint et la cat®gorie de charg® dõenseignement, laquelle 

vise un candidat qui nõa pas termin® la formation exig®e pour °tre nomm® 

professeur adjoint (source : convention collective, article CP 2.01).  

o La description du poste doit contenir les mentions relatives ¨ lõacc¯s ¨ 
lõ®galit® en emploi (source : convention collective, article CP 1.01, 2e alinéa) 

et aux exigences prescrites en mati¯re dõimmigration. Le libell® de ces 

mentions obligatoires est fourni ¨ lõAnnexe 1. 

o La description du poste doit faire mention de la politique linguistique de 

lõUniversit® et des services de soutien ¨ lõapprentissage du français 

quõoffrira lõUniversit®, le cas ®ch®ant. Le libellé de cette mention 

obligatoire est fourni ¨ lõAnnexe 1. 

o La description du poste doit faire mention de la possibilité accordée aux 

candidats de se prévaloir dõune demande de confidentialit® de leur 

candidature ¨ lõ®gard des professeurs membres de lõassembl®e de 

département et contenir par ailleurs la mention que cette confidentialité est 

levée si le candidat est retenu par le Comité de sélection sur la liste 

restreinte de recrutement (source : convention collective, article CP 1.02, 

6e alin®a). Le libell® de cette mention obligatoire est fourni ¨ lõAnnexe 1. 

o Le Vice-décanat aux affaires professorales soutient les directeurs des 

départements dans la rédaction de la description de poste conformément 

aux orientations stratégiques et à la planification convenue entre les 

départements et la Faculté. 

o Le directeur présente la description du poste, les critères et les modalités de 

sélection, les objectifs et les priorités de développement du département ou 

de la faculté, les moyens de rejoindre les candidats éventuels  ¨ lõassembl®e 

de département pour avis et informe celle-ci, le cas échéant, du plan de 

redressement de lõunit® pour respecter le Programme dõacc¯s ¨ lõ®galit® ¨ 

lõemploi de lõUniversit® (source : convention collective, article CP 1.01, 

1er alinéa). 

o Apr¯s avoir re­u lõavis de lõassembl®e de département, le directeur transmet 

la description du poste pour approbation au Vice-décanat aux affaires 

professorales, dans les délais prescrits au calendrier des activités du Vice-

décanat. Lorsque la description de poste est approuvée par la Faculté, le 

Vice-décanat aux affaires professorales transmet au directeur la version 

officielle approuvée.  
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Étape 1.2. Publicité du poste 

o Le directeur du département, en concertation avec le Vice-décanat aux 

affaires professorales, doit sõassurer que les crit¯res de diffusion suivants 

sont respectés quant à la publicité des postes à pourvoir : 

o la publicité du poste aura une couverture pancanadienne; 

o les véhicules de publicité retenus seront pertinents en vue de 

lõobtention de r®sultats probants; 

o des gestes proactifs sont posés afin de susciter des candidatures de 

personnes vis®es par le programme dõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi et 

notamment que des organismes et des personnes susceptibles de 

susciter ces candidatures sont sollicités. 

o La Faculté assume la responsabilité des placements des postes à pourvoir 

dans les quotidiens et médias suivants :  

o La Presse, Le Devoir, The Gazette, The Globe and Mail 

o le journal universitaire FORUM; 

o le site Web de lõAssociation des universit®s et coll¯ges du Canada 

(AUCC) et le magazine Affaires universitaires, si les délais de tombée 

de la version imprimée le permettent; 

o le site Web Les administratrices universitaires du Canada (SWAAC) : 

http://www.swaac.ca/statuts.htm; 

o le site Web de la Faculté. 

 

o Le directeur du département doit voir au placement des postes à pourvoir 

à son département sur le site Web du département et dans les revues et 

réseaux spécialisés de sa discipline. 

o Compte tenu des frais associés au placement des postes à pourvoir dans 

les revues et réseaux spécialisés, lesquels sont fixés la plupart du temps sur 

des longueurs de textes prescrites, les directeurs des département sont 

invités  à utiliser la description de poste abrégée avec les mentions 

obligatoires, dont le mod¯le est joint ¨ lõAnnexe 2, en versions française et 

anglaise.  

o Les frais de publicité dans les revues et réseaux spécialisés sont assumés 

par la Faculté.  

http://www.swaac.ca/statuts.htm
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Étape 2. Constitution et composition du Comité de sélection 

Sources normatives : 

Convention collective entre lõUdeM et le SGPUM 2008-2013, 

chapitre 3, carrière professorale (CP), articles CP 1 à CP 8 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-

SGPUM.pdf; 

Loi sur lõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi dans des organismes publics, 

L.R.Q., chapitre A-2.01 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telechar

ge.php?type=2&file=/A_2_01/A2_01.html 

Programme dõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi de lõUniversit® de 

Montréal, 2009-2012 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/acces_egalite/PAEE2009-

12.pdf 

o Le directeur du d®partement doit veiller ¨ ce que lõassembl®e de d®partement 

cr®e un comit® de s®lection  dõau moins deux et dõau plus cinq professeurs. À 

sa discrétion, il peut être membre du comité et le présider (source : convention 

collective, article CP 1.02). Pour sa part, la Faculté recommande que le 

directeur préside le Comit® de s®lection et quõil en soit ainsi membre. 

o Chaque comité comprend au moins un professeur du département ou de la 

m°me discipline ou, ¨ d®faut, dõune discipline connexe. (source : convention 

collective, article CP 1.02, 2e alinéa). 

o Un des membres du Comit® de s®lection doit °tre issu dõun groupe vis® par le 

Programme dõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi de lõUniversit®. Toutefois,  dans la 

foulée des actions prises dans la conduite des affaires publiques au Québec et 

celles prises par le recteur de notre Université pour assurer la représentativité 

des femmes dans tous les secteurs dõactivit® et de d®cision, la Facult® 

recommande que la constitution du Comité de sélection vise à atteindre un 

équilibre dans la représentativité hommes-femmes et dans la représentativité 

des minorités. 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-SGPUM.pdf
http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-SGPUM.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_2_01/A2_01.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_2_01/A2_01.html
http://www.drh.umontreal.ca/documents/acces_egalite/PAEE2009-12.pdf
http://www.drh.umontreal.ca/documents/acces_egalite/PAEE2009-12.pdf
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Étape 3. Constitution des dossiers de candidature et procédure de consultation 

Sources normatives : 

Convention collective entre lõUdeM et le SGPUM 2008-2013, 

chapitre 3, carrière professorale (CP), articles CP 1 à CP 8 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-

SGPUM.pdf; 

Statuts de lõUniversit® de Montr®al 

http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/statuts.pdf 

Loi sur lõacc¯s aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels, L.R.Q., chapitre A-2.1 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telechar

ge.php?type=2&file=/A_2_1/A2_1.html 

o Le directeur du d®partement sõassure que les originaux de tous les dossiers de 
candidature sont conservés au secrétariat du département (source : convention 

collective, article CP 1.02, 6e alinéa).  

o Les dossiers de candidature, ¨ lõexception de ceux des candidats qui ont 
explicitement demandé par écrit que leur dossier ne soit pas porté à la 

connaissance des professeurs membres de lõassembl®e et qui ne sont pas par 

ailleurs retenus sur la liste restreinte de recrutement (voir ci-dessous sous la 

rubrique : Mandat du Comité de sélection, pour la définition de la liste restreinte de 

recrutement), peuvent être consultés par les professeurs membres de 

lõassembl®e de d®partement sur place ou dans un local prévu à cette fin. Le cas 

échéant, une copie du dossier est mise à la disposition de tout professeur 

membre de lõassembl®e. Cette copie est retournée au secrétariat après 

consultation (source : convention collective, article CP 1.02, 6e alinéa).  

o Le directeur du d®partement sõassure que les professeurs membres de 
lõassembl®e disposent dõun d®lai raisonnable dont la date de d®but est 

communiquée aux professeurs ¨ lõavance afin quõils puissent consulter les 

dossiers de candidature et transmettre leurs commentaires au Comité de 

sélection avant la constitution de la liste restreinte de recrutement (source : 

convention collective, article CP 1.02, 7e alinéa). 

o Tous les dossiers, sauf ceux des candidats qui ont demandé par écrit que leur 

dossier ne soit accessible quõaux membres du Comit® de s®lection et qui nõont 

pas été retenus sur la liste restreinte de recrutement, continuent dõ°tre 

accessibles aux professeurs membres de lõassembl®e apr¯s la confection de la 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-SGPUM.pdf
http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-SGPUM.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/statuts.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_2_1/A2_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_2_1/A2_1.html
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liste restreinte de recrutement et jusquõau vote de lõassembl®e des professeurs 

(source : convention collective, article CP 1.02, 8e alinéa). 
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Étape 4. Mandat du Comité de sélection, constitution de la liste restreinte de 
recrutement, entrevues, proposition dõengagement ¨ lõassembl®e des 
professeurs et constitution du dossier de nomination 

Sources normatives : 

Convention collective entre lõUdeM et le SGPUM 2008-2013, 

chapitre 3, carrière professorale (CP), articles CP 1 à CP 8 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-

SGPUM.pdf; 

Convention collective entre lõUdeM et le SGPUM 2008-2013, 

chapitre 7, acc¯s ¨ lõ®galit® (AE), articles AE 1  

http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-

SGPUM.pdf 

 

Statuts de lõUniversit® de Montr®al 

http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/statuts.pdf 

Règlement concernant la nomination et la promotion des 

professeurs à la Faculté des arts et des sciences et à la Faculté de 

médecine, Secrétariat général, Recueil officiel, Règlements, directives, 

politiques et procédures, Section Personnel enseignant, numéro 50.8 

http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/reglem/francais/sec_5

0/pens50_8.pdf 

Loi sur lõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi dans des organismes publics, 

L.R.Q., chapitre A-2.01 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telechar

ge.php?type=2&file=/A_2_01/A2_01.html 

Programme dõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi de lõUniversit® de 

Montréal, 2009-2012 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/acces_egalite/PAEE2009-

12.pdf 

http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-SGPUM.pdf
http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-SGPUM.pdf
http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-SGPUM.pdf
http://www.drh.umontreal.ca/documents/relation_travail/Convention-SGPUM.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/statuts.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/reglem/francais/sec_50/pens50_8.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/reglem/francais/sec_50/pens50_8.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_2_01/A2_01.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_2_01/A2_01.html
http://www.drh.umontreal.ca/documents/acces_egalite/PAEE2009-12.pdf
http://www.drh.umontreal.ca/documents/acces_egalite/PAEE2009-12.pdf
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Sources normatives (suite) : 

Loi sur lõacc¯s aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels, L.R.Q., chapitre A-2.1 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telechar

ge.php?type=2&file=/A_2_1/A2_1.html 

Loi sur lõimmigration et la protection des réfugiés, L.C. 2001, c. 27 

http://laws.justice.gc.ca/fr/I-2.5/TexteComplet.html 

Loi sur lõimmigration au Qu®bec, L.R.Q., chapitre I-0.2 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telechar

ge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html 

Étape 4.1. Mandat du Comité de sélection, constitution de la liste restreinte de 

recrutement, entrevues 

o Les membres du Comité de sélection doivent prendre connaissance des 

dispositions l®gislatives relatives ¨ lõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi et du Programme 

d'accès à l'égalité en emploi de l'Université de Montréal, lequel a été approuvé 

par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse le 

13 mai 2009 et couvre la période de mai 2009 à mai 2012. 

o Le directeur du département doit informer et sensibiliser les membres de 

lõassembl®e de d®partement ainsi que les membres du Comité de sélection à la 

mise en ïuvre du programme d'accès à l'égalité en emploi de l'Université afin 

dõatteindre les objectifs institutionnels ®tablis au programme. En mai 2012, 

l'Université devra déposer un rapport d'implantation faisant état des résultats 

des moyens mis en place pour augmenter la représentativité des membres des 

groupes visés parmi son personnel, soit les femmes, les membres des minorités 

visibles, les membres des minorités ethniques, les personnes handicapées et les 

autochtones. 

o Il est de la responsabilité de tous les membres du Comité de sélection 

dõappliquer les dispositions du Programme d'acc¯s ¨ l'®galit® en emploi de 

l'Université de Montréal relatives au recrutement des professeurs. 

o Le directeur du département communique aux membres du Comité de 

sélection les mesures prises pour diffuser la description du poste auprès des 

personnes vis®es par le programme dõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi. 

o Chaque membre du Comité de sélection reçoit une copie du dossier de toutes 

les candidatures et une copie des commentaires des professeurs membres de 

lõassembl®e recueillis lors du processus de consultation avant la constitution de 

la liste restreinte de recrutement (source : convention collective, article 

CP 1.02, 5e et 7e alinéas). 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_2_1/A2_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_2_1/A2_1.html
http://laws.justice.gc.ca/fr/I-2.5/TexteComplet.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html
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o À sa première réunion, le Comité de sélection exclut les candidatures qui, à leur 

face m°me, ne satisfont pas aux exigences apparaissant ¨ lõaffichage. ë partir 

des candidatures restantes, le Comité de sélection étudie toutes les candidatures 

reçues, constitue une liste restreinte de recrutement et la communique aux 

membres de lõassembl®e des professeurs avant de proc®der aux entrevues. Le 

Comité rencontre en entrevue tous les candidats retenus sur la  liste restreinte 

de recrutement (source : convention collective, article CP 1.02, 5e alinéa). La 

liste restreinte de recrutement doit normalement comporter au moins trois 

noms de candidats afin de donner un véritable choix de recrutement à 

lõassembl®e des professeurs. 

o Le directeur du département communique au Vice-décanat aux affaires 

professorales la liste restreinte de recrutement et lui transmet une estimation 

des dépenses liées ¨ lõaccueil des candidats en entrevue.  

o Le directeur du département et les membres du Comité de sélection doivent 

assurer toute la diligence éthique de mise afin dõ®viter les conflits dõint®r°t ou 

lõapparence de conflits dõint®r°t entre eux et les candidats dans lõ®tude des 

dossiers de candidature et dans la confection de la liste restreinte de 

recrutement telles, ̈  titre dõexemple, des collaborations de recherche 

importantes ou soutenues, des directions de thèse, des publications conjointes 

soutenues. Le président du Comité de sélection doit demander aux membres 

du Comité de sélection de d®clarer les conflits dõint®r°t ou lõapparence de 

conflit dõint®r°t et, le cas ®ch®ant, le membre qui serait en conflit dõint®r°t ou 

en apparence de conflit dõint®r°t, doit se retirer. Le pr®sident et les membres 

du Comité de sélection voient aux modalités de remplacement, le cas échéant. 

o Le Comité de sélection prépare un rapport, lequel explicite, de façon non 

nominative, les motifs dõexclusion des candidats non retenus sur la  liste 

restreinte de recrutement et ordonne par ailleurs les candidats retenus sur la 

liste restreinte de recrutement selon un ordre de priorité (source : convention 

collective, article CP 1.02, 9e alinéa). 

o Le rapport du Comité de sélection doit comprendre les éléments suivants : 

o la composition du comité;  

o la description du poste; 

o les lieux de diffusion et de publicité du poste;  

o une section sp®cifique sur lõacc¯s ¨ égalité en emploi qui comprend les 

®l®ments dõinformation suivants :  

ü lõidentification des mesures prises pour la publicité du poste 

dans le cadre du programme d'accès à l'égalité en emploi; 

ü  le nombre de candidatures reçues, lõinvitation faite aux 

candidats ¨ remplir le questionnaire dõidentification ¨ lõun des 

cinq groupes visés par la Loi et le nombre de candidats qui ont 

rempli le questionnaire, le cas échéant; 
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ü les mesures prises, le cas échéant, pour mieux adapter 

lõentrevue ¨ lõ®gard des personnes qui auraient d®clar® 

sõidentifier ¨ lõun ou lõautre des cinq groupes vis®s par la Loi; 

ü  les motifs dõexclusion de la liste restreinte de recrutement des 

candidats qui ont rempli le questionnaire dõidentification ¨ lõun 

des cinq groupes visés par la Loi,  ¨ titre dõexemple, on pourra 

invoquer le fait que le candidat ne répond pas aux exigences du 

poste, ou sõil y r®pond que sa sp®cialit® nõest pas en lien avec le 

domaine dõexpertise recherch®; 

ü les motifs de refus des candidats retenus sur la liste restreinte 

de recrutement sõ®tant identifi®s par ailleurs comme 

appartenant ¨ lõun des cinq groupes vis®s par la Loi;  

ü lõappartenance du candidat retenu ¨ lõun des cinq groupes vis®s 

par la Loi auquel il sõest identifi®, le cas ®ch®ant. 

o lõidentification des critères et du processus de sélection;  

o lõinformation non nominative sur les candidats qui ont postulé et qui 

nõont pas ®t® retenus sur la liste restreinte de recrutement; 

o lõidentification des candidats apparaissant sur la liste restreinte de 

recrutement, qui ont reçus en entrevue, qui ne sont pas retenus et la 

motivation du refus; 

o lõidentification des candidats apparaissant sur la liste restreinte de 

recrutement, qui sont reçus en entrevue et qui sont retenus, lesquels 

sont présentés suivant lõordre de priorit® ®tabli par le Comit® de 

sélection avec la motivation de la rétention et du rang établi. 

o La loi fédérale donne une préséance aux candidats canadiens ou résidents 

permanents. Toutefois, dans le milieu universitaire, compte tenu des 

spécialisations de pointe recherch®es dans chaque discipline et de lõimportance 

du flux des idées et des modèles de pensée, le recrutement des meilleurs 

spécialistes se mesure aussi sur la scène internationale. Cependant, dans tous 

les cas où la proposition dõengagement vise une personne qui nõest pas 

canadienne ou résidente permanente, le choix doit être justifié et  le Comité de 

s®lection doit remplir, comme lõexige Immigration Canada, le Tableau des 

candidats canadiens ou résidents permanents reçus en entrevue et les motifs pour lesquels le 

poste ne leur est pas offert, dont le mod¯le est joint ¨ lõAnnexe 3. 

o Le rapport du Comit® de s®lection est distribu® aux membres de lõassembl®e 

des professeurs en même temps que la convocation ou, au plus tard, quarante-

huit heures avant la réunion (source : convention collective, article CP 1.02, 

10e alinéa). 

o Le directeur du département et les membres du Comité de sélection doivent 

assurer en tout temps la confidentialité du processus de sélection et les 

renseignements nominatifs contenus dans les dossiers de candidature ne 

peuvent °tre utilis®s quõaux fins de la proc®dure dõengagement. Le directeur du 
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département et les membres du Comité de sélection doivent prendre les 

moyens n®cessaires pour sõassurer que lõobligation de confidentialit® sõ®tend ¨ 

quiconque participe au processus de sélection (source : convention collective, 

article CP 1.02, 12e alinéa). 

£tape 4.2. Proposition dõengagement ¨ lõassembl®e des professeurs 

o Le directeur fait une proposition dõengagement ¨ partir de la liste des 

candidatures retenues et doit prendre avis de lõassembl®e des professeurs 

(source : convention collective, articles CP 1.02, 11e alinéa et CP 1.03, 2e alinéa). 

Le directeur doit sõassurer quõun compte rendu des opinions exprim®es par les 

professeurs est dressé et il doit tenir un vote par voie de scrutin secret sur la 

proposition dõengagement. (sources : convention collective, article CP 1.03, 

2e alinéa; règlement concernant la nomination et la promotion des professeurs 

à la Faculté des arts et des sciences et à la Faculté de médecine, article 3).  

o Si lõavis de la majorit® de lõassembl®e des professeurs est favorable à la 

proposition dõengagement du directeur, celui-ci transmet la proposition 

dõengagement et le dossier de nomination au Vice-décanat aux affaires 

professorales (source : règlement concernant la nomination et la promotion 

des professeurs à la Faculté des arts et des sciences et à la Faculté de médecine, 

article 4). La proposition dõengagement suivra ensuite le cheminement décrit à 

lõ®tape 5.1 sous la rubrique : Proposition de nomination avec avis favorable de 

lõassembl®e des professeurs.  

o Si lõavis de la majorité de lõassembl®e des professeurs est défavorable à la 

proposition dõengagement du directeur, le directeur du d®partement peut tout 

de même choisir de transmettre sa proposition dõengagement et le dossier de 

nomination au Vice-décanat aux affaires professorales (source : Règlement 

concernant la nomination et la promotion des professeurs à la Faculté des arts 

et des sciences et à la Faculté de médecine, article 5).  La proposition 

dõengagement suivra alors le cheminement d®crit ¨ lõ®tape 5.1 sous la rubrique : 

Proposition de nomination avec avis défavorable de lõassembl®e des 

professeurs. 

o La proposition dõengagement peut viser un charg® dõenseignement, un 

professeur adjoint, un professeur agrégé ou un professeur titulaire sans 

permanence, un professeur agrégé ou un professeur titulaire avec permanence. 

o Charg® dõenseignement 

o Si la proposition dõengagement vise un candidat qui nõaurait 

pas terminé la formation exigée pour être nommé professeur 

adjoint, le candidat sera engagé à titre de chargé 

dõenseignement. 
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o Le candidat engag® comme charg® dõenseignement doit avoir 

satisfait aux exigences lui permettant dõ°tre admissible au rang 

de professeur adjoint dans un d®lai dõau plus deux ans et 

exceptionnellement trois ans tout en assumant une charge de 

travail (source : convention collective, article CP 2.03). De 

mani¯re g®n®rale, le charg® dõenseignement d®tient donc un 

diplôme de deuxième cycle, tel que la maîtrise, et il a 

lõobligation de terminer son programme de doctorat afin de 

poursuivre sa carrière comme professeur.  

o Lõengagement dõun charg® dõenseignement est annuel et prend 

fin le 31 mai. Il peut être renouvelé deux fois, le second 

renouvellement ayant un caractère exceptionnel (source : 

convention collective, article CP 2.04). En nombre dõann®es, 

lõengagement du charg® dõenseignement ne doit pas d®passer 

trois ans, période durant laquelle le candidat complète la 

formation exigée pour être nommé professeur adjoint.  

o LõUniversit® convient que le charg® dõenseignement qui sõest 

qualifié est habituellement nommé professeur adjoint. Dans ce 

cas, la proc®dure dõaffichage et de s®lection ne sõapplique pas. 

Le passage du statut de charg® dõenseignement au rang de 

professeur adjoint sera fait par la nomination du Comité des 

nominations et des autres instances de lõUniversit® (source : 

convention collective, article CP 2.07). 

o Professeur adjoint 

o Pour que la proposition dõengagement vise le rang de 

professeur adjoint, le candidat doit détenir un diplôme de 

troisième cycle ou les titres usuels dans la discipline enseignée. 

Les titres usuels sont des titres additionnels au diplôme de 

troisi¯me cycle comme lõappartenance ¨ un ordre 

professionnel. 

o Lõengagement initial au rang de professeur adjoint est dõune 

durée de trois ans et prend fin le 31 mai. Le renouvellement est 

dõune dur®e de trois ans et prend fin le 31 mai. Ce 

renouvellement est dit terminal, en ce sens que, si ¨ lõissue du 

second terme de trois ans le professeur adjoint nõest pas 

promu au rang de professeur agrégé, il perd sans autre avis son 

lien dõemploi avec lõUniversit® (source : convention collective, 

articles CP 2.08 et CP 2.10). 

o Professeur agrégé et professeur titulaire sans permanence 

o Lõengagement dõun professeur au rang de professeur agr®g® ou 

de professeur titulaire sans permanence est dõune dur®e de 
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trois ans. Lorsque la proposition dõengagement vise un 

candidat qui détient les qualifications correspondant à celles 

dõun professeur agr®g® ou dõun professeur titulaire, elle est 

généralement faite sans permanence (source : convention 

collective, article CP 2.11). 

 

o Professeur agrégé et professeur titulaire avec permanence 

o LõUniversit® peut accorder la permanence ¨ la date 

dõengagement, conformément à la clause CP 1.03. Le directeur 

du département peut donc, dans le cadre de candidatures 

exceptionnelles, faire une proposition dõengagement dõun 

professeur agr®g® ou dõun professeur titulaire avec permanence 

(source : convention collective, article CP 2.12). 

o Dans ce cas, les professeurs membres de lõassembl®e de 

département doivent se prononcer sur le rang proposé et sur la 

permanence 

o Outre la présentation du dossier de nomination devant le 

Comité des nominations de la Faculté, dans le cas dõune 

proposition dõengagement avec permanence, le dossier de 

nomination est aussi présenté devant le Comité des 

promotions de la Faculté lequel se prononce sur lõoctroi de la 

permanence. 

o La nomination dõun professeur agr®g® ou dõun professeur 

titulaire avec permanence est faite par le Conseil de 

lõUniversit® (voir lõ®tape 6 ci-dessous). 

Étape 4.3. Constitution du dossier préliminaire et du dossier de nomination 

o La proposition dõengagement dõun candidat suit deux chemins menés en 

parallèle et en deux temps : dans un premier temps,  la constitution du dossier 

préliminaire du candidat et, dans un deuxième temps, la constitution du dossier 

de nomination. 

4.3.1 Constitution du dossier préliminaire  

o La constitution du dossier préliminaire du candidat vise à obtenir 

lõapprobation de la Faculté sur le processus et le profil du candidat 

proposé en adéquation au domaine autorisé et au plan de 

développement stratégique de la Faculté.  

o D¯s lõavis de lõassembl®e des professeurs obtenu, le directeur transmet 

au Vice-décanat aux affaires professorales, par courriel, le dossier 

préliminaire du candidat, composé des documents suivants : 
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o le curriculum vitae du candidat; 

o le rapport du Comité de sélection; 

o lõavis de lõassembl®e des professeurs; 

o la recommandation du directeur;  

o Une fois lõapprobation de la Facult® donn®e, le Vice-décanat aux 

affaires professorales en informe le directeur du département,  

pr®pare lõoffre au candidat et conduit les n®gociations sur les 

conditions dõengagement; pour les recrutements dans les domaines 

susceptibles dõune demande de subvention FCI, le candidat doit 

soumettre une proposition de financement à cet effet; cette modalité 

supplémentaire auprès du candidat est conduite par le Vice-décanat 

aux affaires professorales avec lõappui du Vice-décanat à la recherche 

et le directeur du département. 

o  Au moment de la pr®paration de lõoffre, le Vice-décanat aux affaires 

professorales assume la responsabilité de demander au candidat le 

curriculum vitae sur le formulaire SPED 40, les attestations dõemploi, 

les déclarations de lien dõemploi, notamment avec un autre 

®tablissement dõenseignement et, le cas échéant, la manière dont le 

candidat entend se soustraire de toute situation de double 

rémunération. 

o Le Vice-décanat aux affaires professorales entreprend toutes les 

démarches et les rencontres relatives à la détermination des 

conditions dõengagement du candidat qui touchent notamment le 

salaire et les ann®es dõexp®rience aux fins de promotion. 

o Afin de prot®ger les droits de lõUniversit®, ces d®marches sur la 
détermination des conditions dõengagement se font toujours sous 

r®serve de la nomination du candidat par les instances de lõUniversit®. 

o Le Vice-décanat aux affaires professorales informe le directeur du 

département de ces démarches et des conditions arrêtées. 

 

4.3.2 Constitution du dossier de nomination 

o Une fois lõapprobation sur la proposition dõengagement re­ue de la 

Faculté, le directeur du département prépare le dossier de nomination du 

candidat proposé, lequel doit contenir, dans lõordre ®tabli ci-dessous, les 

documents suivants : 
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o le Formulaire SPEF-1 : Formulaire dõengagement et de 

nomination du personnel enseignant; seules les deux sections 

relatives ¨ lõidentification du candidat et aux avis, recommandations et 

autorisations doivent être remplies; ces sections comprennent 

notamment les informations suivantes : 

o le nom du département; 

o le nom du candidat; 

o le titre du poste; 

o le rang recommandé;  

o la durée de la nomination; 

o le statut dõemploi lorsque n®cessaire, pour un statut autre quõ¨ 

temps plein  

o pour les rangs dõagr®g® et de titulaire, la mention avec ou sans 

permanence et, le cas échéant, la date de début de la 

permanence; 

o le résultat numérique de la consultation de lõassembl®e des 

professeurs; 

o dans le cas dõune proposition dõengagement avec permanence, 

le r®sultat num®rique de la consultation de lõassembl®e des 

professeurs sur la proposition dõengagement et celui sur la 

permanence; 

o lõavis du directeur du d®partement. 

 

o le Formulaire SPEF-1A : Personnel enseignant ð observations et 

renseignements complémentaires (suite) rempli et signé par le 

directeur du département et comprenant notamment les informations 

suivantes : 

o le compte rendu des opinions exprimées par les membres de 

lõassembl®e des professeurs sur la proposition dõengagement; 

o toute information contextuelle jugée pertinente permettant de 

compléter le rapport du Comité de sélection ou lõavis de 

lõassembl®e des professeurs; 

o la d®claration des conflits dõint®r°t ou des apparences de 

conflits dõint®r°t entre les membres du Comit® de s®lection et 

les candidats et les mesures prises pour les prévenir; 

o lõ®valuation de la comp®tence du candidat pour les activit®s 

dõenseignement, de recherche et de rayonnement en fonction 

des besoins du département et du profil du candidat; 

o les exigences en matière de connaissance du français à 

satisfaire par le candidat, le cas échéant; 

o lõ®valuation des perspectives de carri¯re et dõint®gration au 

corps professoral; 
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o la mention ¨ lõeffet que le candidat a occupé un poste dans un 

autre établissement universitaire, le cas échéant; 

o la charge dõenseignement pr®vue; 

o les modalit®s de collaboration pr®vues avec lõunit® secondaire 

si la nomination vise un rattachement multiple (source : 

convention collective, article CP 1.03, 4e alinéa); 

o la recommandation du directeur, y compris pour les 

propositions dõengagement dõun professeur adjoint, dõun 

professeur agrégé avec ou sans permanence, ou encore dõun 

professeur titulaire avec ou sans permanence, la 

recommandation des années reconnues aux fins de promotion, 

en excluant par ailleurs les études postdoctorales. 

o le rapport du Comité de sélection et les pièces afférentes, notamment 

le Tableau des candidats canadiens ou des résidents permanents reçus en entrevue 

et les motifs pour lesquels le poste ne leur est pas offert, dont le modèle est 

joint ¨ lõAnnexe 3; 

o une copie de la description du poste; 

o la lettre de motivation du candidat; 

o les lettres de recommandation externes demandées dans la description 

du poste; 

o une copie des diplômes. 

Étape 5. Transmission du dossier au Vice-décanat aux affaires professorales 

o Le directeur du d®partement doit transmettre lõoriginal et huit copies du 

dossier de nomination au Vice-décanat aux affaires. 

 Étape 5.1. Étude de la proposition de nomination et recommandation 

o Proposition de nomination avec avis favorable de lõassembl®e des 

professeurs 

o Si le dossier de nomination contient un avis favorable de 

lõassembl®e des professeurs, le Vice-décanat aux affaires 

professorales soumet la candidature au Comité des nominations 

pour que celui-ci émette une recommandation. 

o Si le Comité des nominations émet un avis favorable, le Vice-

décanat transmet la proposition de nomination et le dossier de 

nomination au Bureau du personnel enseignant; le dossier 

suivra ensuite le cheminement pr®vu ¨ lõ®tape 6 ci-dessous 

(source : règlement concernant la nomination et la promotion 

des professeurs à la Faculté des arts et des sciences et à la 

Faculté de médecine, article 4).  



 

Page 27 sur 63 

 

o Proposition de nomination avec avis d®favorable de lõassembl®e des 

professeurs 

o Si le dossier de nomination contient un avis défavorable de 

lõassembl®e des professeurs, le Vice-décanat aux affaires 

professorales prendra avis auprès du Comité des nominations;  

o Si le Comité des nominations émet un avis favorable, le Vice-

décanat aux affaires professorales porte la question devant le 

Comité exécutif de la Faculté; si le Comité exécutif de la Faculté 

approuve la proposition de nomination, le Vice-décanat aux 

affaires professorales transmet le dossier de nomination au 

Bureau du personnel enseignant, lequel suivra ensuite le 

cheminement pr®vu ¨ lõ®tape 6 ci-dessous. Dans le cas 

contraire, le dossier nõest pas transmis aux autres instances 

universitaires et le Vice-décanat aux affaires professorales en 

informe le directeur du département. 

o Si lõavis du Comit® des nominations est d®favorable à la 

proposition de nomination, le Vice-décanat aux affaires 

professorales la renvoie au directeur du d®partement avec lõavis 

du Comité des nominations. Si le directeur du département 

maintient sa proposition, le Vice-décanat aux affaires 

professorales en saisit le Comité exécutif de la Faculté. 

o Si le Comité exécutif de la Faculté est favorable à la proposition 

de nomination, le Vice-décanat aux affaires professorales 

transmet le dossier de nomination au Bureau du personnel 

enseignant, lequel suivra ensuite le cheminement prévu à 

lõ®tape 6 ci-dessous. 

o Si le Comité exécutif de la Faculté est défavorable à la 

proposition de nomination du directeur du département, elle 

nõest pas transmise au Bureau du personnel enseignant et le 

Vice-décanat aux affaires professorales en informe le directeur 

du département (source : règlement concernant la nomination 

et la promotion des professeurs à la Faculté des arts et des 

sciences et à la Faculté de médecine, article 5). 

Étape 5.2. D®termination des conditions dõengagement 

Le Vice-décanat aux affaires professorales détermine les conditions 

dõengagement du candidat ¨ lõissue du processus de n®gociation sur lõoffre 

dõemploi lequel est normalement compl®t® au moment o½ le dossier de 

nomination fait lõobjet de la recommandation du Comité de  nominations et 

de la Faculté. 
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Étape 6. Transmission du dossier au Bureau du personnel enseignant 

o Le Vice-décanat aux affaires professorales transmet, suivant les cas de figure 

d®crits ¨ lõ®tape 5.1, la proposition de nomination et le dossier de nomination 

au Bureau du personnel enseignant. 

o Si le dossier de nomination vise un candidat sans permanence, le Bureau du 

personnel enseignant soumet le dossier de nomination au Comité consultatif 

sur les ressources professorales; il soumet ensuite le dossier de nomination et la 

recommandation du Comité consultatif sur les ressources professorales pour 

d®cision au Comit® ex®cutif de lõUniversit®. 

o Si le dossier de nomination vise un professeur agrégé ou un professeur titulaire 

avec permanence, le Bureau du personnel enseignant soumet le dossier de 

nomination au Comité consultatif sur les ressources professorales et au Comité 

des promotions de lõUniversit®; le dossier de nomination est ensuite soumis 

pour d®cision au Conseil de lõUniversit® avec la recommandation du Comité 

des promotions de lõUniversit®. 

Étape 7. Lettre dõengagement du Bureau du personnel enseignant et conditions 
dõengagement sp®cifiques du  Vice-décanat aux affaires professorales 

o Sur d®cision favorable du Comit® ex®cutif de lõUniversité ou du Conseil de 

lõUniversit®, le Vice-décanat aux affaires professorales transmet au professeur 

nouvellement nommé la lettre dõengagement du Bureau du personnel 

enseignant assortie des conditions sp®cifiques dõengagement ®tablies par la 

Faculté. 

o La lettre dõengagement du Bureau du personnel enseignant constitue le 

document officiel marquant le lien dõemploi du professeur ¨ lõUniversit®. 

o Seul le Vice-doyen aux affaires professorales a lõautorit® dõannoncer sur les 

forums et les réseaux internes et externes la nomination des professeurs 

nouvellement engagés. 

Cette ®tape met fin au processus de recrutement, de nomination et dõengagement 

des nouveaux professeurs.  

La section 4 ci-dessous traite des mesures de soutien à la relocalisation des 

professeurs nouvellement engagés. 
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Section 4. Les mesures de soutien pour la relocalisation des candidats  

Sources normatives : 

Loi sur lõimmigration et la protection des r®fugi®s, L.C. 2001, c. 27 

http:/ /laws.justice.gc.ca/fr/I-2.5/TexteComplet.html 

Site Web Immigration et citoyenneté Canada  

http://www.cic.gc.ca/francais/index.asp 

Loi sur lõimmigration au Qu®bec, L.R.Q., chapitre I-0.2 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telechar

ge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html 

Site Web Immigration-Québec  

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/index.html 

Le Vice-décanat aux affaires professorales prend sous sa responsabilité les démarches 

¨ lõ®gard des candidats retenus qui doivent être relocalisés à Montréal et les frais de 

relocalisation sont assumés par la Faculté.  

Recrutement au Canada 

o La politique de soutien à la relocalisation prévoit le remboursement ou le 

paiement des dépenses suivantes :  

o frais de déplacement de la famille à Montréal, soit le kilométrage et les 

frais dõh®bergement et de repas, lorsque le d®placement se fait en 

voiture et que la distance le justifie, soit le tarif en classe économique, 

lorsque le déplacement se fait en avion; 

o frais de déménagement du mobilier et des effets personnels jusquõ¨ 

concurrence de plafonds établis par le Vice-décanat aux affaires 

professorales suivant le lieu de provenance et les normes du marché;  

o cours dõapprentissage ou de perfectionnement du fran­ais pour le 
nouveau professeur, sa conjointe ou son conjoint, le cas échéant. 

Recrutement international 

o Des dispositions spéciales ont été mises en place pour la relocalisation des 

professeurs nouvellement engagés en provenance des autres pays. En effet, 

le Vice-décanat aux affaires professorales, avec la collaboration de firmes 

spécialisées, facilite la relocalisation des professeurs hors Canada 

nouvellement engagés par une gamme de services sur mesure.  

http://laws.justice.gc.ca/fr/I-2.5/TexteComplet.html
http://www.cic.gc.ca/francais/index.asp
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/index.html
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o Les services standards comprennent : 

o le remboursement des frais de déplacement (conjoint et enfants à 

charge) vers Montréal (classe économique ou kilométrage); 

o le remboursement des frais de d®m®nagement jusquõ¨ concurrence 

des plafonds établis par la Faculté; 

o le paiement des frais pour lõ®tude de dossier et lõ®mission du Certificat 

dõacceptation du Qu®bec, dont la procédure est détaillée ci-dessous; 

o les cours de perfectionnement du français pour le professeur, sa 

conjointe ou son conjoint, le cas échéant. 

o Les services supplémentaires peuvent comprendre : 

o la visite dõ®valuation des besoins; 

o la visite dõorientation et de familiarisation avec la ville; 

o lõ®tude comparative du co¾t de la vie (des estimations); 

o les références pour des compagnies de déménagement et la gestion 

des soumissions pour le transport des meubles et des effets 

personnels; 

o le logement meublé temporaire; 

o lõaide ¨ la recherche de logement et conseils pour la signature du bail; 

o lõacc¯s aux services bancaires et au financement hypoth®caire; 

o lõaide ¨ la recherche de garderies et dõ®coles; 

o lõinformation et le soutien ¨ lõobtention des documents officiels, tels 

que le permis de conduire, le num®ro dõassurance sociale, la carte 

dõassurance maladie, lõimmatriculation; 

o le soutien ¨ la recherche dõemploi pour la conjointe ou le conjoint; 

o lõinformation et le soutien sur la proc®dure dõobtention du statut de 

résident permanent et de citoyen canadien. 

 

La section 5 ci-dessous traite des démarches spécifiques afin de régulariser le dossier 

dõembauche des candidats qui ne sont pas citoyens canadiens ou r®sidents 

permanents auprès des instances gouvernementales fédérale et provinciale et 

autorisant notamment le professeur à travailler au Canada et au Québec. 
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Section 5 : Les démarches spécifiques à la régularisation des dossiers des 
professeurs étrangers 

o Le recrutement dõun professeur ®tranger exige des d®marches permettant 

dõobtenir des documents officiels autorisant le professeur et sa famille ¨ r®sider 

et à travailler au Canada. 

o Les documents officiels sont les suivants : 

o la confirmation dõoffre dõemploi temporaire; 

o le certificat dõacceptation du Qu®bec; 

o le permis de travail temporaire; 

o le visa, le cas échéant. 

o Le Vice-décanat aux affaires professorales prend la responsabilité de conduire 

le  processus de r®gularisation de lõembauche dõun professeur ®tranger. Le 

processus dõobtention du permis de travail temporaire peut prendre de deux à 

trois mois. 

o Le Vice-décanat aux affaires professorales fait les démarches nécessaires auprès 

des ministères concernés pour leur acheminer les formulaires et les documents 

requis afin dõobtenir, de Ressources humaines Canada, la Confirmation dõoffre 

dõemploi temporaire et, de Immigration Québec, le Certificat dõacceptation du Qu®bec, 

tous deux essentiels et pr®alables ¨ lõobtention du Permis de travail temporaire. 

o Les frais dõobtention du Certificat dõacceptation du Qu®bec de 350 $, (175 $ 

pour lõ®tude du dossier et 175 $ pour le certificat) ainsi que les frais de 150$ 

pour le premier permis de travail, sont assumés par la Faculté. 

o Le Vice-décanat aux affaires professorales verra à remplir les formulaires 

mentionnés ci-dessous et à constituer le dossier à transmettre aux autorités 

compétentes : 

o le formulaire gouvernemental : Demande dõun avis relatif au march® du 

travail, de Ressources humaines Canada, dont copie est jointe à 

lõAnnexe 7; ce formulaire sert ¨ d®montrer que lõembauche dõun 

travailleur ®tranger ne nuira pas aux possibilit®s dõemploi de 

Canadiens ou que cette embauche représente un avantage 

économique, scientifique ou culturel important pour le Canada 

http://www.hrsdc.gc.ca/fra/competence/travailleurs_etrangers/form

ulaires/emp5239f.pdf; 

o le formulaire gouvernemental : Demande de certificat dõacceptation pour 

travail temporaire, de Immigration Québec, dont copie est jointe à 

lõAnnexe 8 http://www.immigration-

quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-titre/dca-travail.html; 

 

http://www.hrsdc.gc.ca/fra/competence/travailleurs_etrangers/formulaires/emp5239f.pdf
http://www.hrsdc.gc.ca/fra/competence/travailleurs_etrangers/formulaires/emp5239f.pdf
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-titre/dca-travail.html
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-titre/dca-travail.html
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o le dossier transmis aux autorités compétentes comprend les 

documents suivants :  

o les formulaires dûment remplis; 

o une copie de lõavis dõaffichage comprenant les mentions 

obligatoires; 

o une copie des annonces parues dans le journal FORUM et 

dans les autres quotidiens montréalais et canadiens; 

o une copie des annonces parues dans les réseaux spécialisés, les 

revues savantes, les associations scientifiques ou les sites Web; 

o le curriculum vitæ et les diplômes du candidat retenu; 

o le rapport du Comité de sélection; 

o une lettre du directeur du département précisant les raisons du 

choix dõun candidat ®tranger ; 

o une copie de la lettre dõengagement; 

o le Tableau des candidats canadiens et des résidents permanents reçus en 

entrevue et les motifs pour lesquels le poste ne leur est pas offert, dont 

copie est jointe ¨ lõAnnexe 3. 

o La réglementation canadienne permet à la conjointe ou au conjoint du 

professeur ®tranger nouvellement engag® dõobtenir un Permis de 

travail temporaire de même durée que le demandeur principal. 

o Suivant le pays dõorigine, le professeur ®tranger et les membres de sa 

famille peuvent être tenus de détenir un visa pour entrer au Canada; 

on peut trouver ¨ lõadresse ci-dessous la liste des pays pour lesquels un 

visa est exigé. Il est conseillé de consulter périodiquement cette page 

Web pour suivre les modifications 

http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/visas.asp. 

o Si le professeur ®tranger est originaire dõun pays pour lequel un visa 
est exigé, il doit soumettre sa demande de Permis de travail 

temporaire dans les ambassades ou les consulats de pays; sõil est 

originaire dõun pays pour lequel le visa nõest pas requis, le permis de 

travail temporaire est obtenu ¨ un point dõentr®e au Canada. 

o Le Vice-décanat aux affaires professorales, en collaboration avec 

Montréal International, aide les professeurs étrangers et leur famille à 

obtenir le statut de résident permanent. Les communications avec 

Montréal International sont conduites par le Vice-décanat aux affaires 

professorales. 

o Compte tenu des prescriptions de Immigration Canada et des 

amendes ou des responsabilit®s qui sont susceptibles dõ°tre imput®es 

aux employeurs à cet égard, il est de première importance que les 

directeurs, dans leurs échanges avec les candidats étrangers retenus, 

informent ces candidats que ni la Facult® ni lõUniversit® ne 

souscrivent ¨ leur entr®e au Canada avant quõils aient obtenu leur 

http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/visas.asp
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permis de travail et, dans ce sens, il est de première importance que 

les directeurs eux-m°mes nõencouragent pas les candidats ¨ le faire. 

o Il est également de première importance que les candidats étrangers 

qui sont retenus soient bien inform®s que cõest seulement ¨ partir du 

moment o½ ils ont obtenu le permis de travail au Canada quõils 

pourront figurer comme ayant un lien dõemploi avec lõUniversité et du 

coup quõils pourront commencer ¨ recevoir leur traitement salarial. 
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Département de [compléter] 
Faculté des arts et des sciences 

Professeure ou professeur de [domaine] 

Le Département de [compléter] sollicite des candidatures pour occuper un poste de professeure ou de 
professeur à temps plein au rang de [mentionner le rang et le domaine autorisés par la Faculté]. 

Fonctions 
Les candidats seront appelés à enseigner aux trois cycles, à encadrer des étudiants aux études supérieures, à 
poursuivre des activit®s de recherche, de publication et de rayonnement ainsi quõ¨ contribuer aux activit®s de 
lõinstitution. 

Exigences 

 Doctorat en x. [Sõil y a lieu, ajouter que les candidatures de personnes en fin de r®daction de th¯se 
seront aussi prises en considération.] 

 Expérience en enseignement. 

 [Dossier de publications.] 

 [Intérêts de recherche.] 

 [Autres précisions sur le profil recherché.] 

 Maîtrise de la langue française.* 

Traitement 
LõUniversit® de Montr®al offre un salaire concurrentiel jumel® ¨ une gamme compl¯te dõavantages sociaux. 

Entrée en fonction 
À compter du 1er juin 2011. 



 

 Page 37 sur 63 

Clôture du concours 
Le dossier de candidature, constitu® dõune lettre de motivation, dõun curriculum vitÞ, dõun exemplaire 
de publications ou de travaux de recherche récents, et [exiger tout autre document jugé pertinent] 
doit parvenir ¨ lõadresse ci-dessous au plus tard le 1er novembre 2010. [Cette date peut être modifiée, 
au besoin]. 

Les candidats doivent également demander à trois personnes de faire parvenir une lettre de 
recommandation [choisir, suivant le cas : au directeur ou à la directrice] du d®partement ¨ lõadresse 
suivante : 

[Prénom et Nom], [choisir, suivant le cas : directeur ou directrice] 

Département de [compléter] 
Université de Montréal 

C. P. 6128, succursale Centre-ville 
Montréal (Québec)  H3C 3J7 

Les personnes intéressées trouveront des renseignements sur le Département de [compléter] en 
consultant la page Web ¨ lõadresse suivante : [adresse du site Web]. 

* Politique linguistique de lõUniversité de Montréal 
LõUniversit® de Montr®al est une universit® qu®b®coise de langue fran­aise, ¨ rayonnement international. Dans le cadre du 
renouvellement de son corps professoral, elle intensifie le recrutement des meilleurs spécialistes dans le monde et sõassure par ailleurs , 
conform®ment ¨ la Politique linguistique de lõUniversit® de Montr®al 
[http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/politique_linguistique.html], que les professeurs quõelle recrute qui ne 
ma´trisent pas le fran­ais ¨ leur entr®e en fonction b®n®ficient dõun programme de soutien ¨ lõapprentissage de la langue française. 

Privilège de confidentialité des candidatures 
Les procédures de nomination en vigueur ¨ lõUniversit® de Montr®al pr®voient que tous les dossiers de candidature puissent °tre 
consult®s par les membres de lõassembl®e des professeurs. Toute personne d®sirant que sa candidature demeure confidentielle jusquõ¨ 
lõ®tablissement de la liste restreinte de recrutement (candidats  retenus pour entrevue) est priée de le mentionner dans sa lettre de 
motivation. 

Programme dõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi 
LõUniversit® de Montr®al souscrit au principe dõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi et invite les femmes, les membres des minorités visibles, 
les membres des minorités ethniques, les personnes handicapées et les autochtones à poser leur candidature. Nous invitons les 
candidats qui sõidentifient ¨ lõun ou lõautre de ces groupes ¨ remplir le Questionnaire dõidentification - acc¯s ¨ lõ®galit® en emploi, 
disponible ¨ lõadresse suivante : www.fas.umontreal.ca/affaires-professorales/documents/quest-acces-emploi-FR.pdf], et à le joindre 
à leur dossier de candidature. 

Exigences en mati¯re dõimmigration 
Conform®ment aux exigences prescrites en mati¯re dõimmigration au Canada, cette annonce sõadresse en priorit® aux citoyens 
canadiens et aux résidents permanents. 

 

http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/politique_linguistique.html
http://www.fas.umontreal.ca/affaires-professorales/documents/quest-acces-emploi-FR.pdf
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Department of [compléter]  
Faculty of Arts and Science 

Professor in [domaine] 

The Department of [compléter] invites applications for a full-time tenure-track [mentionner le rang] 
professor in [mentionner le domaine autorisé par la Faculté]. 

Responsibilities 
Successful candidates will be expected to teach at all three levels of the curriculum, supervise 
graduate students, engage in ongoing research and publication, and contribute to the academic life 
and reputation of the University. 
 
Requirements 

 PhD in x. [Sõil y a lieu, ajouter que les candidatures de personnes en fin de r®daction de th¯se 
« or near completionó seront aussi prises en considération] 

 Teaching experience. 

 [Dossier de publications]. 

 [Intérêts de recherche]. 

 [Autres précisions sur le profil recherché]. 

 Proficiency in the French language.  The Université de Montréal is a Québec university with 
an international reputation.  French is the language of instruction.  To renew its teaching 
faculty, the University is intensively recruiting the worldõs best specialists.  In accordance 
with the institutionõs language policy 
[http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/politique_linguistique.html], the 
Université de Montréal provides support for newly-recruited faculty to attain proficiency in 
French. 

Salary 
The Université de Montréal offers a competitive salary and a complete range of employee benefits. 

Starting Date 
June 1, 2011 

http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/politique_linguistique.html
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Deadline 
The complete application, including a cover letter, curriculum vitae, copies of recent publications and 
research [exiger tout autre document jugé pertinent], must be received at the address below by November 
1st, 2010. [Cette date peut être modifiée, au besoin]. 
Three letters of recommendation are to be sent directly to the department director at the following address: 

[Prénom et Nom], [choisir, suivant le cas : Directeur ou Directrice] 
Département de [compléter] 

Université de Montréal 
C. P. 6128, succursale Centre-ville 

Montréal (Québec)  H3C 3J7 
 

For more information about the Department of [compléter], please consult the Web site at: [adresse du site 
web]. 

Confidentiality  
The Université de Montréal application process allows all regular professors in the Department to have access to all documents unless the 
applicant explicitly states in her or his cover letter that access to the application should be limited to the selection committee. This restriction on 
accessibility will be lifted if the applicant is invited for an interview. 
 
Employment Equity Program 
The Université de Montréal upholds the principles of employment equity and welcomes applications from women, ethnic and visible minorities, 
aboriginals and people with disabilities. Applicants who belong to one of these groups are asked to complete the employment equity 
identification questionnaire posted at www.fas.umontreal.ca/affaires-professorales/documents/quest-acces-emploi-EN.pdf  and attach it to 
their application. 
 
Immigration Requirements 
In compliance with Canadian immigration requirements, priority shall be given to Canadian citizens and permanent residents.  
 

 

http://www.fas.umontreal.ca/affaires-professorales/documents/quest-acces-emploi-EN.pdf


 

 

Annexe 2. 
Modèle de la description de poste abrégée 
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Département de [compléter] 
Faculté des arts et des sciences 

Professeure ou professeur de [domaine] 

Le Département de [compléter] sollicite des candidatures pour occuper un poste de professeure ou de 
professeur [compléter le statut : temps plein ou demi-temps] au rang de [mentionner le rang et le domaine 
autorisés par la Faculté]. 

Entrée en fonction 
À compter du [indiquer la date]. 

Les personnes intéressées sont priées de consulter la description détaillée de ce poste sur la page Web du 
Département de [compléter] ¨ lõadresse suivante : [adresse du site Web]. 

LõUniversit® de Montr®al souscrit au principe dõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi et invite les femmes, les membres des minorit®s visibles, les membres 
des minorités ethniques, les personnes handicapées et les autochtones à poser leur candidature.  

Conform®ment aux exigences prescrites en mati¯re dõimmigration au Canada, cette annonce sõadresse en priorit® aux citoyens canadiens et aux 
résidents permanents. 
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Departement of [compléter] 
Faculty of Arts and Science 

Professor in [domaine] 

The Departement of [compléter le nom du département avec une majuscule à la lettre initiale] invites 
applications for a [compléter le statut : full-time ou part-time] tenure-track position as [mentionner le 
rang autorisé par la Faculté: Assistant ou Associate ou Full] Professor in [mentionner le domaine autorisé par 
la Faculté] with a specialization in [préciser]. 

Starting Date 

From [compléter la date]. 

Interested parties should consult the detailed description of this position, information  about the competition 
and deadlines on the Department of [compléter] Web site at : [compl®ter lõadresse du site Web du 
Département]. 

The Université de Montréal upholds the principles of employment equity and welcomes applications from women, ethnic and visible minorities, 
aboriginals and people with disabilities.  

In compliance with Canadian immigration requirements, priority shall be given to Canadian citizens and permanent residents.  

 



 

 

Annexe 3. 
Tableau des candidats canadiens  

ou résidents permanents reçus en entrevue et 
les motifs pour lesquels le poste ne leur est pas offert
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TABLEAU DES CANDIDATS CANADIENS ET DES RÉSIDENTS PERMANENTS REÇUS EN ENTREVUE ET LES 
MOTIFS POUR LESQUELS LE POSTE NE LEUR EST PAS OFFERT 

Nom, Prénom Expérience reliée au poste 
Formation et champ de 

spécialisation 
Motifs ¨ lõappui du refus 

de la candidature 
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Annexe 4. 
Formulaire SPEF-1 : Formulaire dõengagement et de nomination du personnel enseignant et 

Formulaire SPEF-1A : Personnel enseignant ð observations et renseignements complémentaires 
(suite), Direction des ressources humaines, Bureau du personnel enseignant
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Annexe 5. 
Formulaire SPED-40 : Curriculum vitæ, 

Direction des ressources humaines, 
Bureau du personnel enseignant
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Annexe 6. 
Demande dõun avis relatif au march® du travail, 

Ressources humaines Canada
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